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 n° 282 528 du 23 décembre 2022 
dans l’affaire X / X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître B. I. AYAYA 
Avenue Oscar Van Goidtsnoven 97 
1190 BRUXELLES 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 15 août 2022 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la 

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 14 juillet 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 29 septembre 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 
 

Vu la demande d’être entendu du 8 octobre 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 3 novembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 9 décembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me B. I. AYAYA, avocat. 

 

 APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire » prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée « la 

Commissaire adjointe »). 

 

2. La partie défenderesse fait défaut à l’audience. Dans un courrier transmis au Conseil du contentieux 

des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), elle a averti de son absence en expliquant en substance 

que dans le cadre de la présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 

1980, « Si la partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de 

remarques à formuler oralement. »  

 

 

 

 

 

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit :  
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« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. Lorsque la partie requérante ne 

comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres parties qui ne comparaissent ni ne 

sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au recours [&] ».  

 

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, à 
accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011). 

L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-fondé 

même de la demande de protection internationale de la requérante. Il ne saurait pas davantage lier le 

Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet égard l’article 39/2, § 
1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que comme tel, le refus de la partie défenderesse 

de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de se prononcer 
sur le bien-fondé de la demande de protection internationale de la requérante, en se basant à cet effet 

sur tous les éléments du dossier communiqués par les parties. 

 

3. Dans le cadre de sa demande de protection internationale, la requérante, de nationalité camerounaise, 

d’ethnie vuté et originaire de Yoko, une ville située dans la région du Centre du Cameroun, expose en 

substance les faits suivants, tels que résumés dans le point A. de la décision entreprise, qu’elle confirme 
pour l’essentiel dans sa requête : 
 

« [&]  
Vous vivez à Yaoundé avec votre fils et vous travaillez au Ministère des forêts et de la faune. 

En 2016, vous êtes nommée assistante du chef du bureau administratif et financier au [&]. C’est dans ce 
bureau que vous faites la connaissance de [P. A.], un exploitant forestier et homme d’affaires d’origine 
anglophone qui vivait à Buea avec sa femme et ses enfants. 

Monsieur [A.] vient souvent au Ministère des forêts et de la faune pour son travail et il vous demande si 

vous pouvez jeter un œil sur l’évolution de ses dossiers. À cette fin, vous vous échangez vos numéros de 
téléphone. Quand il revient à Yaoundé, il vous invite à son hôtel, vous acceptez de l’y rejoindre et à partir 

de ce moment, vous commencez une relation amoureuse. 

Les premiers temps, vous vous voyez à l’hôtel quand il vient à Yaoundé et il vous avoue qu’il est marié et 
avec des enfants, raison pour laquelle vous ne pouvez pas lui téléphoner. Trois mois après le début de 

votre relation, il ne veut plus continuer à vous voir à l’hôtel et il vous propose de louer un appartement de 
trois chambres avec douche et cuisine dans le quartier Odza. Même si la relation va très vite, vous êtes 

très épanouie, vous avez l’impression d’être dans un film. Vous vous installez dans une des trois 
chambres de l’appartement et vous accueillez votre neveu [R.] qui s’installe dans une deuxième chambre 
avec votre fils, [M. R.]. La troisième chambre est utilisée par [P.] comme magasin pour ranger des outils 

de travail, comme par exemple un moteur cassé. Vous vous voyez uniquement quand Monsieur [A.] vient 

à Yaoundé pour son travail et quand il ne voyage pas. 

Cette même année, il vous offre un voyage à Dubaï. Vous partez seule et vous y restez treize jours 

pendant lesquels vous en profitez pour acheter de la marchandise à revendre au Cameroun. En 2018 et 

2019, vous passez vos congés en Italie, toujours payés par Monsieur [A.]. Entretemps, vous achetez 

ensemble un terrain de trois cents trente mètres carrés à Yaoundé. 

En juillet 2020, il vous annonce qu’il va recevoir chez vous une réunion de tontine, c’est-à-dire un groupe 

de personnes qui se réunissent pour mettre ensemble de l’argent et financer un des membres du groupe. 
La réunion est prévue pour le 25 juillet 2020 et vous devez préparer à manger pour une vingtaine de 

personnes. Vous demandez à une amie qui offre un service de traiteur de vous aider à cuisiner parce que 

les invités sont des anglophones et vous devez préparer ce qu’ils ont l’habitude de manger. 
Vous ne participez pas à la réunion parce que vous préparez à manger avec votre amie, une collègue à 

elle et votre neveu. Votre fils est en vacances avec son père. Une fois la réunion terminée, ils vous 

demandent de servir le buffet, ils mangent très vite et ils partent. [P.] vous annonce alors que lui aussi doit 

partir. Vous êtes contrariée parce que vous voulez qu’il reste et vous insistez mais il refuse. Il vous donne 
de l’argent, deux millions CFA, pour le terrain que vous aviez acheté ensemble parce que vous vouliez 

commencer à construire. 

Le lendemain, soit le 26 juillet 2020, vous regardez la télévision quand vous entendez toquer très fort à la 

porte. Votre neveu ouvre et il rentre avec trois messieurs qui disent être des policiers. Ils vous demandent 

si vous connaissez Monsieur [M.] et quand vous répondez que vous ne le connaissez pas, ils vous disent 

qu’il doivent contrôler la maison pour être sûrs qu’il n’y a personne d’autre. Quand ils rentrent dans votre 
chambre, ils voient la photo de [P.] que vous avez sur le chevet du lit et ils vous accusent de leur avoir 

menti car la personne sur la photo est monsieur [M.]. Vous ne comprenez pas et vous demandez des 

explications et ils commencent à vous gifler.  



  

 

 

X - Page 3 

Ils commencent à fouiller partout et il vous demandent d’ouvrir la porte de la troisième chambre qui était 
fermée à clé. Avant que vous ayez le temps de prendre la clé, ils cassent la porte et ils commencent à 

chercher partout jusqu’à ce qu'ils trouvent cinq cartons contenants des conserves de spaghetti et, tout au 

fond, des boites de munitions de fusils de chasse. 

Ils vous montrent ce qu’ils ont trouvé et ils vous disent avoir reçu l’information que la réunion que [P.] avait 

organisée la veille regroupait des gens qui financent les activités des Ambazoniens. Ils vous demandent 

si votre copain fait de la chasse, parce qu’avoir autant de munitions est très compromettant. Vous 
découvrez également que [P. A.] a plusieurs identités. Ils vous mettent les menottes et ils vous emmènent 

dans une salle d’interrogatoire à la Police judiciaire du Centre, à Yaoundé, où ils vous frappent sous les 
pieds avec une matraque et ils vous interrogent sur [P.], son travail et la réunion que vous avez organisée 

chez vous. Ils vous demandent également le numéro de votre copain pour l’appeler mais ils n’arrivent pas 
à le joindre. 

Ensuite, ils vous emmènent en cellule où vous restez jusqu’au lendemain quand ils vous interrogent une 
deuxième fois. Lors de ce deuxième interrogatoire, un policier vous approche pour vous demander votre 

ethnie et le village où vous êtes née. Il vous explique ensuite que vous venez du même village que sa 

mère et qu’il peut vous aider parce que vous êtes dans une situation très compliquée. Ce policier et son 

collègue vous laissent appeler votre sœur et ils vous proposent de l’aide pour fuir de la prison à condition 
que vous payiez trois millions CFA et que vous quittiez de suite le pays. 

Le mercredi 29 juillet 2020, on vient vous dire d’aller vider le pot et le policier vous laisse partir. Vous 

retrouvez votre sœur dehors et elle vous emmène à Lobisson, chez le pasteur de son église et sa femme, 

où vous vous cachez le temps de trouver une solution pour partir du pays. 

Vous quittez définitivement le Cameroun le 09 août 2020 avec l’aide d’un passeur et vous arrivez en 
Belgique le 10 août 2020  

[&] ». 

 

4. Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations de la 

requérante, de même que les documents qu’elle dépose à l’appui de sa demande, ne permettent pas 
d’établir le bien-fondé des craintes et risques qu’elle invoque en cas de retour dans son pays d’origine. 
 

5.1. Dans son recours, la requérante conteste la motivation de la décision de la partie défenderesse. 

 

Elle invoque un moyen unique qu’elle décline comme suit  : 
 

« [&] Violation de l’article 1er §2° de la section A de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 [&] 
violation de l’article 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers et des articles 2 et 3 

de la loi du 29 juillet relative à la motivation formelle des actes administratives 

Violation des principes généraux de bonne administration et le devoir de prudence et le CGRA a commis 

une erreur manifeste d’appréciation ».  

 

En conclusion, la requérante demande au Conseil de réformer la décision attaquée et ainsi de lui 

reconnaitre la qualité de réfugié ou, à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire. 

 

5.2. Par le biais d’une note complémentaire datée du 4 décembre 2022, déposée à l’audience, la 

requérante produit plusieurs nouveaux documents qu’elle inventorie comme suit : 
 

« 1. Témoignage de Mme [N.] BL. 

2. copie de la carte d’id. de Mme [D.] 
3. copie de la preuve d’envoi 
4. copie de la photo de Mme [D.] 

5. Art 8 du code de justice militaire ».  

 

6. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie 

défenderesse à rejeter la demande de protection internationale de la requérante. Cette motivation est 

claire et permet à la requérante de comprendre les raisons de ce rejet.  

 

La décision est donc formellement motivée conformément à l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et 
aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. 
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7. Sur le fond, le Conseil estime que les principaux motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture 

du dossier administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - 

et ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé de la crainte de 

persécution et du risque réel d’atteintes graves ainsi allégués par la requérante à l’appui de sa demande 
de protection internationale. 

 

8. Ainsi, à la suite de la partie défenderesse, le Conseil relève en particulier : 

 

- que les déclarations de la requérante concernant la réunion organisée chez elle par son compagnon en 

juillet 2020 s’avèrent « lacunaires et évasives » (notamment pour ce qui est du but précis de cette réunion, 

de la raison pour laquelle son compagnon a voulu l’organiser chez elle, et des personnes qui y ont 

participé) ; qu’il est également pour le moins surprenant, eu égard à son profil et à ses connaissances de 

la situation de crise au Cameroun, que la requérante ait accepté, sans se poser davantage de questions, 

de recevoir dans l’appartement où elle vivait avec son fils et son neveu des personnes anglophones qu’elle 
ne connaissait pas ;  

 

- qu’il n’est pas vraisemblable que son compagnon qui travaillait en tant qu’exploitant forestier sur des 
chantiers dans le sud et l’est du Cameroun, et qui ne venait chez elle à Yaoundé que de temps en temps, 

utilise une chambre de son appartement pour stocker des outils liés à son travail ; qu’il n’est pas davantage 
plausible que la requérante n’ait pas cherché à savoir ce qui se trouvait dans cette pièce fermée dont elle 

possédait la clé et qu’elle n’ait pas vu son compagnon rentrer avec les cinq cartons contenant les 

munitions ; 

 

- qu’il est aussi étonnant que la requérante n’ait pas pensé à essayer de contacter son compagnon après 

sa fuite de son lieu de détention pour avoir des explications ou lui poser des questions au sujet de sa 

présumée complicité avec les Ambazoniens ; 

 

- que les éléments relevés ci-dessus, combinés au profil de la requérante, à son engagement politique 

inexistant, à ses origines francophones et au fait qu’elle a toujours vécu dans la partie francophone du 
Cameroun, empêchent de croire qu’elle serait accusée par ses autorités camerounaises de collaboration 

avec le mouvement des Ambazoniens. 

 

9. Dans sa requête, la requérante ne développe aucune argumentation pertinente susceptible de modifier 

les constats précités. 

 

Elle se limite, en substance, tantôt à rappeler certains éléments de son récit - ce qui n’apporte aucun 
éclairage neuf en la matière -, tantôt à critiquer l’appréciation portée par la partie défenderesse sur sa 
demande de protection internationale (notamment à déplorer que celle-ci se soit fondée dans sa décision 

sur des « [&] détails ne touchant pas aux éléments déterminants du récit de sa [&] fuite de son pays 
d’origine » ou de n’avoir pas « justifié de manière adéquate » le rejet de sa demande de protection 

internationale ») - critiques extrêmement générales sans réelle incidence sur les motifs précités de la 

décision -, tantôt à tenter de justifier les inconsistances de ses dires par des explications qui ne 

convainquent pas le Conseil. Ainsi, pour ce qui est des lacunes relevées dans la décision concernant la 

réunion du 25 juillet 2020, elle avance que celle-ci s’est déroulée en patois, un dialecte qu’elle ne parle ni 
ne comprend, et que les tontines se font « un peu partout » au Cameroun « [&] dans les quartiers, les 

villes sans davantage se poser des questionnements sur la  raison d’être ». Le Conseil ne peut se 

satisfaire de ces explications qui n’ont pas de réelle incidence sur les motifs de l’acte attaqué - tels 

qu’évoqués supra - lesquels demeurent entiers.      

   

10. Quant aux documents versés au dossier administratif, ils manquent de pertinence ou de force 

probante afin d’appuyer utilement la présente demande de protection internationale. 
 

La requérante produit tout d’abord certaines pièces qui portent sur des éléments qui ne sont pas contestés 

par la partie défenderesse dans sa décision (à savoir notamment son identité et sa nationalité, les 

diplômes qu’elle a obtenus ainsi que ses activités professionnelles au Cameroun), mais qui n’ont pas trait 
aux faits qu’elle invoque à l’appui de sa demande de protection internationale (v. pièces 1, 4, 5, 6, 7, 8 et 

12 de la farde Documents du dossier administratif). 
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S’agissant plus particulièrement de la copie du passeport de la requérante, le Conseil observe, comme la 

Commissaire adjointe, que ce document est estampillé d’un cachet d’entrée à l’aéroport de Bruxelles-

National le 25 juillet 2019, mais ne comporte aucun cachet attestant de son retour au Cameroun par la 

suite, ce qui permet de douter de sa présence effective au pays en 2020. Afin d’apporter un 
commencement de preuve de ce retour, la requérante produit ses fiches de paie de septembre 2019, 

octobre 2019, novembre 2019 et janvier 2020 (v. pièces 9 de la farde Documents du dossier administratif). 

Or, comme la Commissaire adjointe, le Conseil note que la forme de ces fiches de paie diffère de celle 

du mois de mai 2019 que la requérante a également versée au dossier administratif. En effet, celles-ci ne 

comportent pas de mention du système Antilope et aucun QR code n’y figure. A la suite de la Commissaire 

adjointe, le Conseil estime que ce constat affecte sérieusement la force probante qui peut être octroyée 

aux fiches de paie plus récentes que la requérante a produites afin d’étayer la réalité de son retour au 
Cameroun après le mois de juillet 2019, retour qui « demeure à ce stade non formellement démontré », 

tel que pertinemment relevé dans la décision entreprise. Par ailleurs, s’agissant de la fiche de paie du 

mois de mai 2019, le Conseil constate avec la partie défenderesse que ce document a été édité le 27 

juillet 2020, soit à une date à laquelle la requérante était, selon ses dires, écrouée. Afin de se justifier, elle 

soutient, lors de son entretien personnel du 19 mai 2021, qu’elle a eu accès à son compte personnel sur 

Antilope depuis son lieu de détention pour pouvoir imprimer sa fiche de paie dans le but d’organiser son 
évasion (v. Notes de l’entretien personnel du 19 mai 2021, p. 10). Le Conseil estime ces explications très 

peu convaincantes. En outre, elles ne trouvent aucun écho à la lecture des propos que la requérante a 

tenus au cours de ses entretiens personnels lorsqu’elle a été interrogée sur l’organisation de son évasion 
(v. Notes de l’entretien personnel du 21 avril 2021, p. 9 ; Notes de l’entretien personnel du 19 mai 2021, 

pp. 5 et 6). Le caractère hypothétique du retour de la requérante au Cameroun après le mois de juillet 

2019 et le fait qu’une des fiches de paie qu’elle dépose a été éditée à une date où elle était prétendument 

en prison dans son pays d’origine ne fait que confirmer que celle-ci n’a pas vécu les faits qu’elle allègue 
à l’appui de sa demande protection internationale. La requête n’apporte aucun éclaircissement par rapport 
à ces importantes incohérences.  

 

Pour ce qui est de la lettre de la dénommée M. A., que la requérante présente comme étant sa mère, 

accompagnée d’une copie peu lisible de la carte d’identité de sa signataire (v. pièce 2 de la farde 

Documents du dossier administratif), le Conseil relève, comme la Commissaire adjointe, qu’elle a un 
caractère privé. Le Conseil ne peut dès lors s’assurer des circonstances dans lesquelles elle a été rédigée 

ni la sincérité de son auteure. De plus, ce document est très peu circonstancié. Madame M. A. ne fait qu’y 
indiquer que la police « ne cesse » de chercher la requérante et qu’elle-même « a été déjà enfermée 2 

fois » « car pour eux [elle la] cache », sans apporter plus de précisions sur les prétendues recherches qui 

serait menées au Cameroun ou sur les interpellations qu’elle déclare avoir subies. Elle évoque également 

dans sa lettre un avis de recherche émis à l’encontre de la requérante « qu’un ami de [D.], un policier [&] 
a subtilisé dans son Commissariat ».          

 

Concernant l’avis de recherche de la « Division régionale de la Police judiciaire », établi à Yaoundé le 12 

août 2020 (v. pièce 3 de la farde Documents du dossier administratif), le Conseil constate qu’il n’est délivré 
que sous forme de copie, de sorte que sa force probante en est déjà d’emblée limitée, d’autant plus que 
selon les informations à la disposition de la partie défenderesse - dont la fiabilité n’est pas remise en 
cause en termes de requête -, il existe un haut niveau de corruption au Cameroun (v. farde Informations 

sur le pays du dossier administratif). Par ailleurs le Conseil s’étonne que la requérante ait pu entrer en 
possession d’une telle pièce en principe réservée à l’usage interne des services de police. Interrogée à 
ce sujet lors de l’audience, elle se contente de répéter de manière vague et peu circonstanciée - comme 

ce qui est indiqué dans le courrier de sa mère examiné ci-dessus -  que c’est un ami de sa sœur qui 
l’aurait « subtilisé » à la police, sans pouvoir en dire plus, notamment quant à la date à laquelle sa sœur 
l’a réceptionné. 

 

11. Les documents joints à la note complémentaire déposée à l’audience ne permettent pas davantage 

d’inverser le sens de la présente analyse. 
 

La requérante joint d’abord à cette note un « témoignage » d’une dénommée N. B., accompagné d’une 
copie de la carte d’identité de sa signataire, d’une photographie et de la preuve d’un envoi d’un courrier 

du Cameroun. Elle explique que Madame N. B. est son amie qui l’a aidée à cuisiner le repas lors de la 
réunion du 25 juillet 2020, que cette dernière a fait l’objet « d’une arrestation violente avec des coups et 
blessures », que blessée à la tête, elle s’est retrouvée dans une clinique de soins et qu’elle a connu « des 

harcèlements sur son lieu de travail à tel point que son employeur l’a mis[e] dehors ». Le Conseil observe 

qu’il s’agit à nouveau d’un courrier privé émanant d’une proche de la requérante dont rien ne permet en 
l’état de s’assurer de la véracité de son contenu.  
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Par ailleurs, le Conseil note que la dénommée N. B. fait allusion dans son courrier (daté du 21 novembre 

2022) à une interpellation violente qui serait survenue le 8 septembre 2020, soit durant le mois qui a suivi 

le départ de la requérante du Cameroun. Partant, le Conseil estime peu plausible que la dénommée N. 

B. ait attendu plus de deux années avant d’écrire ce courrier. De surcroît, la requérante n’a fait aucune 
allusion à cet incident, ni aux problèmes qu’aurait prétendument rencontrés son amie au Cameroun lors 

de ses entretiens personnels, ce qui pose également question. Au surplus, dans cette lettre, Madame N. 

B. n’évoque la situation de la requérante au pays que de manière très sommaire, en mentionnant que si 

elle retourne au Cameroun, « ils seront sans pitié avec [elle] », sans autre détails. S’agissant de la 
photographie qui accompagne ce « témoignage », qui représente une femme étendue sur un lit avec un 

bandage à la tête, rien n’indique, en l’absence d’autres éléments concrets, qu’il s’agisse d’une 
connaissance de la requérante et que celle-ci aurait été effectivement blessée dans les circonstances 

alléguées. Quant à la copie d’enveloppe, elle n’a pas de pertinence en l’espèce. Elle ne fait en effet 

qu’attester qu’un courrier a été transmis à la requérante par la société « EMS Course Cameroun » en 

date du 22 novembre 2022.  

 

Ensuite, s’agissant de l’extrait de la « loi n° 2017/012 du 12 juillet 2017 portant code de justice militaire » 

(plus précisément de l’article 8 qui concerne la compétence du tribunal militaire), la requérante explique 

à l’audience qu’elle dépose ce document parce que des munitions ont été découvertes chez elle. Le 

Conseil estime toutefois qu’une telle pièce n’a pas d’intérêt dans la présente affaire, dès lors que la 

requérante n’a apporté aucun élément précis et concret de nature à démontrer qu’elle serait 
personnellement poursuivie par les autorités camerounaises pour l’une des infractions énumérées par 
l’article 8 de cette loi.    
 

Enfin, en ce la requérante se réfère encore dans sa note complémentaire à un article tiré du journal 

« Jeune Afrique », le Conseil rappelle à cet égard qu’il n’a pas pour tâche de statuer in abstracto, sur une 

base purement hypothétique : il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement 

une crainte fondée de persécutions ou un risque réel de subir des atteintes graves ou qu’il fait partie d’un 

groupe systématiquement exposé à pareilles persécutions ou atteintes au regard des informations 

disponibles sur son pays, quod non en l’espèce. 
 

12. Par ailleurs, le Conseil rappelle aussi qu’en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 
1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 
documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives 

suivantes sont remplies : a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les 

éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication satisfaisante a été 

fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées 

cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites par les informations générales et particulières 

connues et pertinentes pour sa demande ; d) le demandeur a présenté sa demande de protection 

internationale dès que possible, à moins qu'il puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; 

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ». 

  

Le Conseil estime qu’en l’espèce au minimum les conditions énoncées sous les points c, et e, ne sont 

pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la requérante le bénéfice du doute qu’elle 

revendique en termes de requête (v. requête, p. 8).    

 

13. Le Conseil constate encore que la requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur 

des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la 

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard 

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de 
fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’éléments susceptibles d’établir, sur la base 
des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans 
son pays d’origine, la requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 
48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des 
traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

D’autre part, le Conseil constate que la requérante ne prétend pas que la situation qui prévaut 
actuellement dans la partie francophone du Cameroun, plus précisément dans la région du Centre dont 

elle est originaire et où elle a toujours vécu, corresponde à un contexte de violence aveugle en cas de 

conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. En 
tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations de la requérante ainsi que dans les pièces 
du dossier administratif et du dossier de la procédure aucune indication de l’existence d’une telle situation. 
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14. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la 
requérante s’en tient pour l’essentiel au récit et aux écrits de procédure. 
 

15. Il en résulte que la requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte fondée de 
persécutions ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays d’origine.  
 

16. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet 

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. 
 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

 

Article 1er  
 
La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée. 
 

 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois décembre deux mille vingt-deux par : 

 

 

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD 

 


